
A l'attention des membres du Comité de quartier n°5

Le Chevalon / Chassolière / Plaine

Dossier suivi par :
Service communication
CAYOT Jean-François
 : 04 76 50 4768
mél :jeanfrancois.cayot@ville-voreppe.fr

Réunion Plénière CQ5 – Lundi 13 mars 2023 – 18:30

Nb de personnes présentes : 26

Présents pour la Ville : Jean-Claude DELESTRE (7e adjoint Sports - Élu référent CQ5) –
Charly PÈTRE (Élu - 8e adjoint vie des quartiers) –  Jean-François CAYOT (Chargé de
mission Comités de quartier).

Habitants présents :
BAILLY Danielle –  BENLEVI Erik –  BERARD  Eric –  BOUDET Laurence –  CAILLAT-
MIOUSSE Laurent –  COHARD Marie-Pierre – DE MEEUS Christophe – DEGARDEBOSC
Martine  – FOGGETTI Martine – GOURDOL  Adrien – JORDAN Philippe –   LATHOUD
Pascale – LIS Véronique – MAGNIN Paul – MARTIN Annie – MEYER Philippe – MOUET
Anne-Marie – PAPA David – PION Chantal  – PIRO Julien  – RICOU Sophie – SEGUR
Elodie – SUMNER Elisabeth – THIERY Catherine – USE Dominique – VENUTI Sylvain.

Thèmes  :

• Reprise de la déambulation du 22 juin 2022  ;
• Questions diverses.
• Un point sur l’extinction partielle nocture de l’éclairage public.
• Présentation de l’action Voreppe "ville prudente".

Retour  sur  la  dernière  déambulation  qui  s’est  déroulée  le  22 juin  2022.  Nous
sommes passés aux questions diverses et l’extinction nocturne de l’éclairage public,
pour terminer par l’évocation de l’action Voreppe, ville prudente.

➔ Retour sur la dernière déambulation (22 juin 2022)  

➢ Rue de Morletière  
Aménagements et élargissement des trottoirs rue de Morletière.

 Retenus  dans  le  budget  de  la  commune.  Les  aménagements  seront
réalisés  dans l'année s'ils  peuvent  être coordonnés avec  des  travaux
d'assainissement que doit réaliser le Pays Voironnais.

➢ Stationnement BIOTOP  
Les  membres  du  comité  de  quartier  indiquent  que  les  gens  du  secteur  de
BIOTOP se plaignent d’un manque de stationnement et sollicitent la création de
places supplémentaires.
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 Le  problème  vient  aussi  de  l'utilisation  des  garages  pour  un  usage  autre  que  le
stationnement des voitures qui renvoie le stationnement vers l'espace public.

Une partie du parking public est aussi utiiisée par des personnes extérieures à la résidence.

Par rapport à la vitesse sur cette route, mettre une chicane provisoire pour limiter la vitesse et faire
des comptages. Présence de semi-remorques de 39 tonnes, malgré l'interdiction

 Appel aux contrôles de police pour la circulation des poids-lourds.

Envisager  le  passage  de  la  Police  Municipale.  La  création  de  chicanes  donnerait  des  places  de
parking, tout en réduisant la vitesse.
Le stop n'est pas toujours respecté et ne régle pas toutes les questions de sécurité.

➢ Vers le café Adrait  
Pas de signalétique en venant du Fontanil pour tourner à gauche. Possibilité d'une signalétique ou
une matérialisation par une peinture phosphorescente ?

➢ Rue du Peuil  
L'aménagement a été étudié ! Les travaux obligent à prendre sur une copropriété et nous sommes
en attente de réponse de la copropriété. A priori pas de contact mais l'aménagement est coûteux
financièrement, écologiquement (arbre). Le projet ne semble pas faire l'unanimité.

➢ Rue de Chassolière – Lavoir.  
 Le service AVL a pris contact avec les Bâtiments de France, pour savoir si nous pouvons

recouvrir le lavoir d'un toit.

➢ Antenne de la Plaine  
La tranchée est faite mais le chemin n'est pas réaménagé, notamment la partie roulante, depuis plus
d'un an.

 Aujourd'hui,  l'alimentation  électrique  est  provisoire  :  elle  passe  dans  des  fourreaux
''rouges'' disposés dans les accotements (fossés) de certaines voies de la plaine. Pour
que cette alimentation soit  aménagée de façon définitive,  autrement  dit  qu'elle  soit
enterrée, ENEDIS doit d'abord aménager un poste de transformation. Des échanges sont
en cours sur l'emplacement définitif de ce poste.

➢ Chemin des Espinas  
Après des travaux de rénovation pour l'eau potable, la route n'est plus stabilisée et s'affaisse. L'eau
s'écoule dans les propriétés de MM. Jourdan et Bérard. Les explications et les solutions proposées
par les services de la commune ne les satisfont pas. Dossier repris par les Comités de quartier et
transmis à Adrien Gourdol.

 Une  nouvelle  réponse  a  été  apportée  à  MM.  Jourdan  et  Bérard,  par  les  services
municipaux.

Une habitante du quartier (Chemin du Pit) a réalisé un drain dans sa propriété, avec un résultat
probant. Quand il y a de fortes pluies, l'eau s'écoule et s'évacue.
Eviter les entretiens qui élargissent les voies et mangent sur les talus en herbe.
Refaire les bandes blanches des stops ! Elles n'ont pas été refaites depuis les travaux.



➢ Chemin de la Cottelandière  
Circulation  et  vitesse  excessives  (zone  30)  sur  le  chemin  de  Cottelandière  avec  un  virage  très
mauvais. Une voiture stationne régulièrement dans ce virage.
Un comptage a été entrepris. Une solution peut-être le coussin berlinois ou lyonnais., car il n'y a pas
de possibilité de metrre des trottoirs. La voie est très étroite avec un fossé de part et d'autre.

 Nous étudions la sécurité sur ce chemin.

➢ Chemin du logis neuf  
Problème extinction nocture de l'éclairage public pour la visualisation des chicanes. Les matérialiser
la nuit.

 Remise en lumière demandée auprès d'Enedis.
Une course poursuite a cassé un poteau Enedis, un abri-bus, ... A partir de 17:00, il n'y a plus de
lumière.  L'éclairage  public  est  éteint  avant  l'extinction  nocturne  de  23:30.  Peut-on  accèlerer  le
remplacement de l'éclairage Enedis ?
Goudronner la fin du chemin (10m environ).

 Niveler le chemin rural.
Stationnement pour une maison en rénovation renvoie ou renverra se garer les voitures sur l'espace
public.

Le Chevalon de Voreppe

➢ Salle des fêtes  
Ravalement intérieur de la salle de fêtes. Projet de refaire la place.

 L'espace va prochainement être réaménagé avec la pose de tables, dans les semaines à
venir. Et à proximité des terrains de boules.

➢ Programme au Chevalon vers l'église  
Le projet immobilier (maisons) sera présenté en temps utile.

➢ Jardins Vicat  
C'est un secteur où il y a des projets, mais les discussions restent en cours, les projets ne sont pas
assez avancés avec Vicat.

Dans le livre blanc des Etats généraux de Voreppe, il est précisé que des AOP Paysage pourront être
créées. 

➢ Escalier BIOTOP  
Escalier & entretien du chemin demandés par la commune pour le programme BIOTOP. Qui assure
l'entretien ?

 A vérifier ! A priori, c'est à la copropriété, car nous sommes dans une propriété privée.
Fait l'objet d'une fiche navette pour une réponse plus précise.

➢ Parking 4 voitures (CTM)  
Le parking du Centre Technique Municipal sera-t-il maintenu ?

 C'est un terrain appartient à la commune et dans l'immédiat, il est maintenu.



➢ Chemin du Cheminet  

Problème  de  vitesse,  même  des  "essais"  se  produisent  dessus.  Y-a-t-il  possbiité  de  mettre  un
panneau 30km/h et remplacer celui de 50km/h ? Mais la question est est-ce-que cela aura un impact
?

 Un comptage va être mis en place pour le contrôle de la vitesse. Et le panneau  30km/h
va être remplacé par un 30km/h.

➢ Rue Hector Berlioz  
Les toilettes sont fermées et la fontaine tarie. Est-ce que c'était entretenu ?

 Les toilettes étaient impropre à l'utilisation. Elles ont été fermées et  remplacées par
d'autres toilettes à quelques pas de l'église.

➢ Curage des canaux  
Attention à ne pas gratter et élargir les canaux sous peine d'effondrement des routes à certains
endroits. Les buses sont de plus en plus difficiles à déboucher.

 Alerter le syndicat des eaux De Biolle à Roize par rapport au curage et sur l'utilisation du
godet (en V et non en U). 

➔ Questions diverses  

➢ Fibre Chevalon  
Le territoire  continue  d’être  équipé.  Fin  mars  2023,  50 %  des  foyers  voreppins  devraient  être
éligibles à la fibre.

 Pour savoir si nous sommes éligibles,  renseignements sur le site iserefibre (THD38) puis
demander à son opérateur.

➔ Extinction de l’éclairage nocturne de l’éclairage public  

Dans la Plaine, il y a bien extinction de l’éclairage public à 23:30 mais des secteurs se rallument ou ne
s’éteignent pas.

 Bien signaler, s’il  y a un problème d’extinction, le prestataire de la ville a un numéro
d’appel 0805295805 (n° vert gratuit).


